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COMPTE RENDU DE SEANCE 
 
L’an deux mille vingt et un et le sept décembre à 18h30, le Conseil Municipal, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, sous la présidence de Guy CASSOLY, Maire, 
dans la salle du Conseil Municipal,  
Mention en a été portée sur la convocation adressée aux conseillers municipaux et affichée sur 
la porte extérieure de la mairie. 
 
ETAIENT PRESENTS : CASSOLY G./ LAUBIES A./ ALAUX F. / BOUCHEZ F. / CHEVALLIER C./ 
SANMARTI J.P. / ERTVELD M./ PLAZA G. / DUBOIS B. / BARBOYON P./ PAYRE G./ GUIDI B. / 
DUHAUVELLE C. 
 
ABSENTS EXCUSES : ESCUDERO C / COTTEREAU L. 
 
PROCURATIONS : COTTEREAU Laurence a donné procuration à ERTVELD Maurice 
 
  
 
1) Délibération 07122021-001 : Décision modificative n°3 

Reçue en Préfecture le 09/12/2021 
  
 
 
 
  
 
 
  
 
 
 
2) Délibération 07122021-003 : Passage 1607h FTP  

Reçue en Préfecture le 06/01/2022 
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3) Délibération 07122021-004 : Mise a disposition des biens dans le cadre du 

transfert de compétence éclairage public au syndicat départemental d’electricité 
et d’énergies des Pyrénées-Orientales (SYDEEL66 

Reçue en Préfecture le 06/01/2022 
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Ont signé sur la minute les membres présents, 
 
Le Secrétaire de séance,    Le Maire, 
Geoffrey PAYRE    Guy CASSOLY  


